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COMITÉ DE PARRAINAGE DE L’ADMD

L’affaire d’euthanasie au CHU de Besançon montre une nouvelle fois 
l’urgence de légiférer au-delà de la loi Leonetti

Alors que le procureur de la République de Besançon vient d’annoncer l’ouverture d’une information 
judiciaire pour empoisonnement de patients en ýn de vie au CHU de Besan­on, le pr®sident de 
lôADMD, Jean-Luc Romero, rappelle la n®cessit®, pour r®pondre aux cas extr°mes pour lesquels la 
m®decine se r®v¯le impuissante, de l®gif®rer au-del¨ de la loi Leonetti qui permet seulement, par arr°t 
des traitements ou privation dôalimentation, dôacc®l®rer le d®c¯s dôun patient.

Car non seulement la l®gislation actuelle nôemp°che pas les souffrances et met les proches dans 
une situation dôangoisse ®vidente devant cette mort ç ¨ petit feu è, mais ®galement ï et les r®centes 
affaires port®es ¨ la connaissance de la justice le d®montrent de mani¯re criante ï elle nôemp°che pas 
lôeuthanasie active dô°tre pratiqu®e, mais alors sans concertation formalis®e avec les proches, sans un 
cadre m®dical et juridique solide.

Jean-Luc Romero rappelle que lôaide active ¨ mourir que demande lôADMD est une libert® offerte ¨ 
chacun et doit r®sulter dôune demande expresse du patient ou de son repr®sentant dans le cadre dôune 
directive anticip®e et en aucun cas ne contraindra celles et ceux qui veulent vivre leur vie jusquô¨ la 
derni¯re seconde de la derni¯re minute.

Jean-Luc Romero esp¯re que dans cette affaire de Besan­on, la justice saura reconna´tre sôil y a eu 
des gestes dôhumanit® et, si tel est le cas, se montrera cl®mente, d®montrant une fois encore lôurgence 
dôune nouvelle l®gislation.
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